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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, 1re ch. – N° 18/05245 – 04 avril 2023

TEXTE

Le conten tieux de l’empiè te ment donne lieu à une lecture parti cu lière
devant la cour d’appel de Grenoble, comme l’illustre l’affaire
ici rapportée.

1

Les faits à l’origine de celle‐ci sont simples. Un garage est édifié par
un proprié taire en appui d’une construc tion voisine afin de tenir
compte de problèmes d’infil tra tions qui auraient pu survenir si un
vide était laissé entre les deux ouvrages. Le bien ainsi érigé est vendu
à un couple qui est assigné en démo li tion pour cause d’empiè te ment
de la construc tion sur la propriété voisine.

2

Les parties s’oppo sant sur la réalité de cet empiè te ment, un bornage
judi ciaire est solli cité devant le tribunal d’instance, alors compé tent
pour ce faire. Il résulte de ce bornage que ladite construc tion
empiète effec ti ve ment sur le fonds contigu à raison de 19 cm. Le
tribunal ordonne en consé quence de ce constat la destruc tion de
l’ouvrage, sous astreinte de 30 € par jour de retard passé un délai de
6 mois à compter de la signi fi ca tion du juge ment. Les proprié taires
condamnés à la démo li tion inter jettent consé quem ment appel devant
la cour d’appel de Grenoble. Ils reprochent au juge du premier degré
d’avoir accueilli la demande tendant à fixer la ligne sépa ra tive des
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fonds ainsi que celle tendant à la démo li tion. Selon eux, une telle
demande aurait dû faire l’objet d’une action distincte.
Subsi diai re ment, ils solli citent le rejet de la demande en démo li tion
en raison de la dispro por tion de la mesure ou, plus subsi diai re ment,
la limi ta tion de la condam na tion à la réali sa tion des seuls travaux
néces saires à remé dier à l’empiè te ment en leur lais sant un délai
raison nable. Après avoir ordonné, avant dire droit, une mesure
d’exper tise complé men taire, les juges du second degré rejet te ront
l’argu men ta tion des deman deurs tendant à démon trer
l’incom pé tence du tribunal d’instance. Il faut ici rappeler qu’à l’époque
des faits, le conten tieux du bornage reve nait au tribunal d’instance
tandis que celui de la propriété était du ressort du tribunal de grande
instance. Un désac cord sur le tracé des limites de propriétés
contiguës pouvant conduire à statuer sur le fond du droit de
propriété lorsqu’une action en reven di ca tion de propriété était
engagée présup po sait la saisine du tribunal de grande instance en
suite de celle du tribunal d’instance.

Avec la réforme de l’orga ni sa tion judi ciaire par la mise en œuvre de la
loi n  2019‐222 du 23 mars 2019 de program ma tion 2018‐2022 et de
réforme pour la justice, cette subtile distinc tion a disparu. Le tribunal
judi ciaire dispose désor mais d’une compé tence exclu sive en matière
d’actions immo bi lières péti toires. Dès lors, il est compé tent tant pour
les ques tions rela tives au bornage que celles inhé rentes au droit de
propriété. Néan moins, les deux actions en bornage et en
reven di ca tion n’ont pas le même objet. Aussi une déci sion statuant
sur le bornage n’a‐t‐elle aucune auto rité de chose jugée sur une
action en reven di ca tion postérieure.

4

o

Au cas présent, la cour d’appel écarte la diffi culté en rele vant que les
deman deurs n’avaient nulle ment agit en reven di ca tion mais en
démo li tion. Partant, une demande en démo li tion ne constitue pas
une demande en reven di ca tion de propriété, le tribunal d’instance
était parfai te ment compé tent pour statuer sur cette prétention.

5

La cour d’appel confirme par ailleurs la déci sion des juges d’instance
en ce qu’ils condamnent l’auteur de l’empiè te ment à la destruc tion,
non de la tota lité du garage, mais de la partie empié tant sur le terrain
voisin. Sur ce point la solu tion est désor mais clas sique depuis 2016 1.
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La réponse à l’argu men ta tion selon laquelle la démo li tion serait une
sanc tion dispro por tionnée au regard de l’objectif pour suivi, est plus
surpre nante. En effet, c’est après avoir constaté que le bâti ment
empié tant sur le fonds voisin ne consti tuait pas le domi cile des
défen deurs à l’action que les conseillers de la cour d’appel de
Grenoble ont estimé qu’il n’y avait pas lieu de recher cher la
propor tion na lité de la mesure de démo li tion solli citée par rapport à
l’article 8 de la Conven tion de sauve garde des droits de l’homme et
des libertés fonda men tales sur le droit à la vie privée et au domi cile.
Ils laissent ainsi sous‐entendre qu’une telle appré cia tion aurait pu
avoir lieu si le garage avait été un logement.

7

Or, de manière constante, la Cour de cassa tion recon naît à tout
proprié taire un droit d’obtenir la démo li tion d’un ouvrage empié tant
sur son fonds, sans que son action ne puisse être consi dérée comme
fautive ou abusive, peu impor tant le carac tère minime de
l’empiè te ment, l’absence de gêne occa sionnée ou la bonne foi
des voisins 2.

8

Inflexible, elle sanc tionne l’empié te ment par la démo li tion de
l’ouvrage qui en est à l’origine, sans égard pour les circons tances du
dommage et le carac tère dispro por tionné de la condam na tion,
y compris lorsque ledit ouvrage constitue le domi cile du défen deur
à l’action 3. Le prin cipe de propor tion na lité des sanc tions, qui
implique pour le juge de tenir compte des consé quences de la
condam na tion au regard des inté rêts et droits en présence, doit
égale ment tenir compte du droit au respect de ses biens, garanti par
l’article 1  du premier proto cole addi tionnel à la Conven tion de
sauve garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.
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er

Une déci sion de 2019 avait jeté le trouble en la matière en censu rant
l’arrêt d’appel qui avait ordonné la démo li tion d’un immeuble
d’habi ta tion construit par le proprié taire d’un fonds grevé d’une
servi tude conven tion nelle de passage, en empié tant sur l’assiette de
cette servi tude, « sans recher cher, comme il le lui était demandé, si
cette mesure n’est pas dispro por tionnée au regard du droit au
respect du domi cile protégé par l’article 8 de la Conven tion de
sauve garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 4 ».
Cet arrêt pouvait ainsi laisser penser que les juges du fond devraient
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NOTES

1  Cass. civ. 3 , 10 nov. 2016, 15‐25113 : AJDI 2017 454, obs. Dreveau. Déjà en ce
sens : Cass. civ. 3 , 26 nov. 1975, n  74‐12036.

2  Cf. Cass. civ. 3 , 21 déc. 2017, n  16‐25406 : AJDI 2018 375, obs. Cohet.

3  Cass. civ. 3 , 17 mai 2018, n  16‐15792 : RTD civ. 2018 708, obs. Dross.

préa la ble ment au prononcé de la démo li tion véri fier si cette sanc tion
n’est pas dispro por tionnée au regard du droit au respect du domicile.

Néan moins, cette déci sion était rela tive à des circons tances très
parti cu lières. L’empié te ment ne portait pas atteinte à la propriété
voisine, mais à l’assiette d’une servi tude de passage. Si une servi tude
ne confère pas le droit d’empiéter sur le fonds d’autrui, elle ne prive
nulle ment le proprié taire du fonds domi nant de son droit de
propriété. Aussi, la construc tion érigée en viola tion d’une servi tude
de passage n’empiète pas sur la propriété d’autrui. Elle n’en constitue
pas moins une atteinte à un droit réel qui doit être sanc tionné afin de
réta blir dans son droit le proprié taire du fond domi nant. La
démo li tion est la sanc tion d’un droit réel transgressé 5 pour lequel le
tempé ra ment résul tant d’une exigence de propor tion na lité s’impose.

11

Diffé rente est à la solu tion lorsque l’atteinte concerne le droit de
propriété. Deux arrêts récents de la haute juri dic tion confirment
cette analyse 6. Dans l’arrêt rendu le 23 novembre 2022, la Cour de
cassa tion approuve une cour d’appel d’avoir énoncé que « le
proprié taire d’un fonds sur lequel la construc tion d’un autre
proprié taire empiète est, compte tenu du carac tère absolu et
perpé tuel du droit de propriété, fondé à en obtenir la démo li tion,
sans que cette action puisse donner lieu à faute ou à abus ni que
puisse lui être opposé le carac tère dispro por tionné de la mesure de
remise en état ». Dans celui du 21 septembre 2023, elle enté rine la
sanc tion de la démo li tion, quand bien même elle serait déme surée eu
égard aux inté rêts en présence.

12

Bien que large ment criti quée par la doctrine, cette posi tion des
magis trats du Quai de l’Horloge ne semble s’inflé chir. Seule l’adop tion
d’une réforme réclamée sur cette ques tion pour rait modi fier
son approche 7.
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4  Cass. civ. 3 , 19 décembre 2019, n  18‐25113 : RDI 2020 142, obs. Bergel.

5  Cf. Cass. civ. 3 , 4 octobre 1989, n  88‐10753 : RDI 1990 470, obs. Bergel.

6  Cass. civ. 3 , 23 novembre 2022, n  22‐19200 ; Cass. civ. 3 , 21 septembre
2023 n  22‐15340.

7  Cf. propo si tion de réforme du livre II du Code civil : <www.henricapitant.
org/wp- content/uploads/2023/02/avant- projet-de-reforme-du-droit-de
s-biens-version-finale.pdf>.

RÉSUMÉ

Français
La demande en suppres sion d’une construc tion érigée en empié te ment n’est
pas une reven di ca tion. La construc tion empié tant sur le fonds voisin ne
consti tuant pas un domi cile, il n’y a pas lieu de recher cher la
propor tion na lité de la mesure de démo li tion solli citée par rapport à
l’article 8 de la conven tion de sauve garde des droits de l’homme et des
libertés fonda men tales sur le droit à la vie privée et au domi cile. Tout
proprié taire étant en droit d’obtenir la démo li tion d’un ouvrage empié tant
sur son fond, c’est à bon droit que le tribunal a fait droit à la demande en
destruc tion non de la tota lité du garage mais de la partie empié tant sur le
terrain voisin.
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